
 

COMPTE-RENDU RÉUNION 
CONSEIL MUNICIPAL 

Du Vendredi 14 mars 2008 
 

Le vendredi 14 Mars 2008, le Conseil Municipal de Saint-Péran s’est réuni en Mairie sous la 
présidence successive de Monsieur JUBLAN Jean-Claude, 1er adjoint, de Monsieur PESTEL René, 
doyen d’âge du conseil municipal nouvellement élu et de Monsieur RICHARD Loïc, élu Maire. 
 

Présents MM, BUSSON, DUPUIS, FAUCHOUX, FRIN, GOVEN, JUBLAN, LÉCUYER, LESEC, 
PESTEL, RICHARD, ROZÉ. 
Absents excusés : MM  
Secrétaire de séance : Madame GOVEN Isabelle 
 
 
Installation du Conseil : 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur JUBLAN Jean-Claude, 1er adjoint, qui après 
avoir procéder à l’appel nominal des membres du conseil municipal, les a déclaré installés dans leur 
fonction. Ensuite, Madame GOVEN Isabelle a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil 
municipal. 
 
 
Election du Maire : 
Le plus âgé des membres présents du conseil, Monsieur PESTEL René, a pris la présidence de 
l’assemblée. Après avoir dénombré 11 conseillers présents, il a constaté que la condition du quorum 
était remplie et a ainsi invité le conseil à procéder à l’élection du maire au scrutin secret et à la 
majorité absolue. 
Résultat du 1er tour :  

Nombre de conseiller présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)     :  11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau    :   0 
Nombre de suffrages exprimés      :  11 
Majorité absolue        :   6 

Le seul candidat, Loïc RICHARD, obtient 11 voix et est proclamé maire et immédiatement installé. 
 
 
Détermination du nombre d’adjoints 
Le conseil municipal décide de fixer à 3 le nombre d’adjoints au maire. 
 
 
Election des adjoints : 
Sous la présidence de Monsieur RICHARD LoÏc, élu maire, le conseil a été invité à procéder à 
l’élection des adjoints au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
Election du 1er adjoint - Résultat du 1er tour :  

Nombre de conseiller présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)     :  11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau    :   0 
Nombre de suffrages exprimés      :  11 
Majorité absolue        :   6 

Le seul candidat, Michel LÉCUYER, obtient 11 voix et est proclamé 1er adjoint et immédiatement 
installé. 
 
Election du 2ème adjoint - Résultat du 1er tour :  

Nombre de conseiller présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)     :  11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau    :   0 
Nombre de suffrages exprimés      :  11 
Majorité absolue        :   6 

Le seul candidat, René PESTEL, obtient 11 voix et est proclamé 2ème adjoint et immédiatement 
installé. 
 
 
 



 
Election du 3ème adjoint - Résultat du 1er tour :  

Nombre de conseiller présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)     :  11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau    :   0 
Nombre de suffrages exprimés      :  11 
Majorité absolue        :   6 

La seule candidate, Christine FRIN, obtient 11 voix et est proclamée 3ème adjoint et immédiatement 
installée. 
 
 
Indemnités de fonction du maire et des adjoints  
Monsieur le Maire informe le Conseil que suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de 
déterminer l’indemnité de fonction du Maire et des Adjoints. Il explique la réglementation en vigueur 
et demande aux conseillers de se prononcer. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 
municipal décide de fixer l’indemnité du Maire à 17% de l’indice brut de référence 1015 par mois ; et 
de fixer l’indemnité de chaque adjoint à 6.6% de l’indice brut de référence 1015 par mois. Cette 
décision est applicable à compter du 15 mars 2008. 
 
 
Délégués auprès des établissements Publics de Coopération Intercommunale et syndicats 
 

Organismes 
 

Délégués titulaires 
 

Délégués suppléants
 

Communauté de Communes de Brocéliande RICHARD Loïc 
LÉCUYER Michel 

LESEC Patrick 
JUBLAN Christophe 

Syndicat d’Energie du Canton de Plélan-le-
Grand 

PESTEL René 
ROZÉ Fabrice 

 

Syndicat Intercommunal des Eaux de la 
Forêt de Paimpont 

GOVEN Isabelle 
FAUCHOUX Denise 

 

Syndicat Intercommunal d’Equipement 
Scolaire du second cycle du second degré 
du secteur de Montfort 

DUPUIS Manuella 
FAUCHOUX Denise 

 

Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
Hydraulique du Bassin du MEU et GARUN 

LESEC Patrick 
LÉCUYER Michel 

 

 
 

Représentants communaux au sein d’organismes 
 

Organismes Objet Délégué 
Association  MARPA  (Maxent) Gestion de maison de retraite FRIN Christine 
Défense nationale  GOVEN Isabelle 
Association Interdépartementale 
(Ille et Vilaine et Morbihan) 

Valorisation touristique et culturelle 
du Massif de Brocéliande 

PESTEL René 

 
 
Divers : Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le point concernant la constitution des 
commissions communales sera délibéré au prochain conseil municipal.  
 
 
 
 


